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AD 2026-77 
du 17 avril 2026 

Autorisation de placement sur un compte à terme pour un montant de            
9 200 000 € (neuf millions deux cent mille euros) 

1 

 
 
DIRECTION DES MOBILITES ET SMO SEINE ET YVELINES VOIRIE  
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AD 2026-173 
du 24 avril 2026 

Arrêté permanent. Réglementation de la circulation sur la RD57 du PR 
2+0490 au PR 3+010 Vélizy Villacoublay hors agglomération, en 
agglomération (emprise trottoir et piste cyclable). 
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AD 2026-174 
du 17 avril 2026 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation et du stationnement sur 
la RD24 du PR 3+650 au PR 8+470 Auffargis, Cernay la Ville hors 
agglomération. 

11 

AD 2026-175 
du 17 avril 2026 

Arrêté temporaire. Réglementation temporaire du stationnement et de la 
circulation sur la RD71 du PR 2+838 au PR 3+140 et du PR 3+236 au PR 
3+499 Adainville hors agglomération. 

14 

AD 2026-176 
du 17 avril 2026 

Arrêté tripartite. Réglementation de la circulation sur la D58 PR 12+0342 
au PR 11+0661, la bretelle de sortie de la RN10 (sens province Paris) en 
direction de ELANCOURT, LA VERRIERE, LE MSENIL SAINT 
DENIS, France Miniature et Z.A. de Trappes Elancourt à la D58, l’avenue 
des Noës, l’Avenue Georges Politzer dans le cadre des travaux de 
rénovation de la couche de roulement de la D58 du 20 avril au 24 avril 
2026. 

17 

AD 2026-207 
du 27 avril 2026 

Arrêté temporaire. Réglementation temporaire du stationnement de la 
circulation sur toutes les routes départementales hors agglomération citées 
dans l’arrêté. 
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AD 2026-177 
du 9 avril 2026 

Décision d’autorisation budgétaire des établissements et services gérés par 
l’IFEP (Insertion, Formation, Education, Prévention) au titre d’avril à août 
2026. 

27 

AD 2026-178 
du 9 avril 2026 

Arrêté de tarification des établissements et services gérés par l’IFEP 
(Insertion, Formation, Education, Prévention) au titre d’avril à août 2026. 
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AD 2026-179 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LE DEFI/LE RENOUVEAU 44 RUE DU 
CHATEAU à BONSECOURS en BELGIQUE. 

32 

AD 2026-180 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement ALBATROS INSTITUT PETITE CHAPELLE 
RUE DU BOIS N° 5 à PETITE CHAPELLE en BELGIQUE. 

34 

AD 2026-181 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA PILERIE 15 RUE DE LA PILERIE à 
MOMIGNIES en BELGIQUE. 

36 

AD 2026-182 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA BASTIDE 8 AVENUE VAUBAN à NAMUR 
en BELGIQUE. 

38 

AD 2026-183 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement CENTRE ANDRE FOCANT RUE BALAURY 6 
à GRANDIEU en BELGIQUE. 

40 

AD 2026-184 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement RESIDENCE EMERAUDE 32 RUE DU 
BERCEAU à PERUWELZ en BELGIQUE. 

42 

AD 2026-185 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement CENTRE DE CERFONTAINE RUE DE LA 
LOQUETTE 39 à PERUWELZ en BELGIQUE. 

44 

AD 2026-186 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement HOME LOUIS MARIE RUE TIENNE DE 
BIESME 19 BTE 1 à ORET en BELGIQUE. 

46 



 

AD 2026-187 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement REINE FABIOLA 455 RUE DE NEUFVILLES 
à NEUFVILLES en BELGIQUE. 

48 

AD 2026-188 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement L’ESPERANDERIE 5 RUE D’ESQUERMES à 
BONSECOURS en BELGIQUE. 

50 

AD 2026-189 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LE BERCAIL 5 RUE d’ESQUERMES à 
BONSECOURS en BELGIQUE. 

52 

AD 2026-190 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LE GAI SEJOUR 5 RUE D’ESQUERMES à 
BONSECOURS en BELGIQUE. 

54 

AD 2026-191 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA POMMERAIE 15 RUE NEUVE A LIGNIES 
SAINTE ANNE en BELGIQUE. 

56 

AD 2026-192 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA CIGALINE 3 RUE DE L’HOPITAL à 
MERBES LE CHATEAU en BELGIQUE. 

58 

AD 2026-193 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LES AUBEPINES RUE SAINT WIBINNE 15 à 
SART-RISBART en BELGIQUE. 

60 

AD 2026-194 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA MAISON DE LA MOTTE 2 ALLEE DE LA 
MOTTE à BOSSU en BELGIQUE. 

62 

AD 2026-195 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement L’ARCHE d’AYWAILLE 50 RUE MATHIEU 
CARPENTIER A AYWAILLE en BELGIQUE. 

64 



 

AD 2026-196 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LA MAISON DU PETIT MATHURIN RUE DU 
LONG MUR 13 à HORION HOZEMONT en BELGIQUE. 

66 

AD 2026-197 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement RESIDENCE AU BIEN ETRE RUE DES 
BEGUINES 4 à MOMALLE en BELGIQUE. 

68 

AD 2026-198 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement LE CLOCHER DE VIE RUE AUBLAINE 4 à 
SOLRE SUR SAMBRE en BELGIQUE. 

70 

AD 2026-199 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement SCRPL LE HOUPIER HEUSY RUE DE 
BARAY 56 à FRAMERIES en BELGIQUE. 

72 

AD 2026-200 
du 20 avril 2026 

Fixation, à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicables aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines, admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Etablissement ASBL LE MAGNOLIA RUE OMER LESCOT 
12 à HAUTRAGE en BELGIQUE. 

74 

AD 2026-201 
du 26 mai 2025 

Arrêté conjoint avec l’ARS. Renouvellement de l’autorisation de 
l’établissement médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées 
« Jacques Saint Amaux » sis 2 rue des Coquelicots à Limay (78520) géré par 
l’association HANDI VAL DE SEINE. 

76 

AD 2026-202 
du 30 juin 2025 

Arrêté conjoint avec l’ARS. Modification de l’arrêté de renouvellement de 
l’autorisation de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) Troas sis 19-
21-23, rue Louis Blériot à Guyancourt (78280) géré par la Fondation John 
Bost. 

80 

AD 2026-203 
du 13 avril 2026 

Arrêté tripartite. Préfecture des Yvelines. ARS et Département. 
Désignation des personnalités qualifiées prévues à l’article L.311-5 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles. 

84 

AD 2026-208 
du 9 avril 2026 

Fixation pour l’exercice 2026 du point GIR départemental 2026 servant de 
référence pour le calcul du forfait global dépendance. 

88 

AD 2026-209 
du 22 janvier 2026 

Fixation à compter du 1er janvier 2026 du tarif journalier départemental 
« hébergement » applicable aux personnes ayant leur domicile de secours 
dans le département des Yvelines admises au titre de la législation d’aide 
sociale dans un établissement pour personnes handicapées situé en 
Belgique. Centre de Cerfontaine rue de la Loquette 39 à PERUWELZ. 

 

90 

   



 

AD 2026-210 
du 9 avril 2026 

Fixation à compter du 1er mai 2026, du tarif journalier départemental 
hébergement applicable aux personnes bénéficiant d'une prise en charge au 
titre de l'aide sociale et accueillies dans les établissements mentionnés à 
l'article L 342-1 du CASF à l'exception de ceux mentionnés à l'alinéa 3° et 
de ceux partiellement habilités à l'aide sociale mais ayant volontairement 
demandé et obtenu que l'intégralité de leur tarification "hébergement" soit 
arrêtés par le président du conseil départemental. 

 

92 

AD 2026-211 
du 21 avril 2026 

Autorisation de transformation de 2 places d’hébergement permanent en 2 
places d’hébergement temporaire au sein de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHAPD) Résidence Val de Seine sis 45 
avenue de Paris à Vaux sur Seine géré par la SA EMEIS. 

94 

AD 2026-212 
du 21 avril 2026 

Autorisation de transformation de 3 places d’hébergement permanent en 3 
places d’hébergement temporaire au sein de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHAPD) Les Lys sis 5 rue Auguste 
Brunot au Chesnay Rocquencourt géré par la SA EMEIS. 

97 

AD 2026-213 
du 21 avril 2026 

Autorisation de transformation de 2 places d’hébergement permanent en 2 
places d’hébergement temporaire au sein de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHAPD) Résidence Madeline Brès à 
Buchelay géré par la SA EMEIS. 

100 

AD 2026-214 
du 21 avril 2026 

Autorisation de transformation de 2 places d’hébergement permanent en 2 
places d’hébergement temporaire au sein de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHAPD) La Villa des Ainés sis 28 
avenue de la République à Bonnières sur Seine géré par la SAS « ALICE, 
ANATOLE et COMPAGNIE ». 

103 

AD 2026-220 
du 20 avril 2026 

Fixation du budget du pôle autonomie territorial géré par le gestionnaire 
ASSOCIATION POUR ADULTES ET JEUNES HANDICAPES PAT 
TERRITOIRE BOUCLES DE SEINE 11 rue Jacques Cartier à 
Guyancourt. 

106 

AD 2026-221 
du 20 avril 2026 

Fixation du budget du pôle autonomie territorial géré par le gestionnaire 
COGITEY PAT TERRITOIRES GV et SQY 6 Avenue du Maréchal 
d’Esperey à Versailles. 

108 

AD 2026-222 
du 20 avril 2026 

Fixation du budget du pôle autonomie territorial géré par le gestionnaire 
INSTANCE DE COORDINATION SUD YVELINES PAT CENTRE 
ET SUD YVELINES 13 rue Pasteur à Rambouillet. 

110 

AD 2026-223 
du 20 avril 2026 

Fixation du budget du pôle autonomie territorial géré par le gestionnaire 
MAYA ALDS PAT TERRITOIRE SEIE AVAL 25 rue des Aulmes à 
Meulan en Yvelines. 

112 
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AD 2026-226 
du 29 avril 2026 

Autorisant l’association Monsieur Vincent siège social 77 rue de Reuilly 
PARIS 75012) dont la résidence Saint Joseph est située 45 rue du Général 
Leclerc à Louveciennes, à mettre en œuvre un Service de Soins Infirmiers à 
Domicile SSIAD Famille – sur le territoire des Yvelines. 

114 
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Numéro d’arrêté  
et date de signature 

Intitulé de l’arrêté Pages 

AD 2026-204 
du 24 avril 2026 

Modification du fonctionnement de l’EAJE privé dénommée « Ô P’tits 
Chatons » situé 14 rue du Lieutel à Boissy sans Avoir. 

116 

AD 2026-205 
du 13 avril 2026 

Autorisation accordée à la société « Plume SAS » pour son établissement et 
service d’accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé 
« Plume » située 506 rue Pasteur à Orgeval, de catégorie micro-crèche, à 
déroger aux conditions de diplôme et d’expérience pour le recrutement de 
ses professionnels dans le contexte de pénurie de professionnels concernés. 

128 

AD 2026-206 
du 23 avril 2026 

Création de l’EAJE privé dénommé « Les Apprentis Doudous » situé 2 
avenue des Bosquets à Montigny le Bretonneux. 

130 

AD 2026-224 
du 23 avril 2026 

Création de l’EAJE privé dénommé « Les P’tits Boss Givone » situé 117 
rue du Frère Givone à Carrières sous Poissy. 

143 

AD 2026-225 
du 24 avril 2026 

Création de l’EAJE privé dénommé « Les Coloriés de Poissy Gambetta 
38 » situé 38 boulevard Gambetta à Poissy. 

156 
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